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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

1 0

Préparation et emploi des forces 0 0
Soutien de la politique de la défense 0 1
Équipement des forces 0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d’appel. 

Cet amendement vise à attirer l’attention sur la nécessité de développer un missile aérobalistique 
pour l’AAE. L’AAE n’est pas dotée de cette capacité missile qui présente pourtant de nombreux 
avantages opérationnels : difficulté de détection, rapidité accrue, manœuvrabilité en course finale, 
portée de 500 à 1000 km augmentant de manière substantielle l’allonge d’un raid aérien 
conventionnel.  L’emploi récent du missile aérobalistique par Israël lors de la guerre des 12 jours 
contre l’IRAN a prouvé l’effet stratégique immédiat de ce type d’armements dont la France est 
dépourvue. 

Le présent amendement prévoit d’abonder les crédits, en autorisations d’engagement et en 
crédits de paiement, d’un montant de 1 euro symbolique pour la sous-action 7-03 « Études 
amont » de l’action 7 « Prospective de défense » du programme 144 : « Environnement et 
prospective de la politique de défense » et, pour les besoins de la recevabilité financière, de 
minorer du même montant les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits de 
paiement, l’action 4 : « Politique immobilière » du programme 212 : « Soutien de la politique 
de défense ».


